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INTENSITÉ MINIMALE

TRAVAIL DE NUIT

DURÉE MINIMALE

1 heure de travail entre
minuit et 5 heures

100 nuits / an
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INTENSITÉ MINIMALE

TRAVAIL EN ÉQUIPES
SUCCESSIVES ALTERNANTES

DURÉE MINIMALE

Travail en équipe impliquant au
minimum 1 heure de travail entre

minuit et 5 heures

30 nuits / an

(EXEMPLE : TRAVAIL POSTÉ EN 3X8)
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INTENSITÉ MINIMALE

TRAVAIL RÉPÉTITIF 

DURÉE MINIMALE

15 actions techniques ou + pour un temps
de cycle inférieur ou égal à 30 secondes

ou 
30 actions techniques ou + par minute
pour un temps de cycle supérieur à 30

secondes variable ou absent

900 heures / an

CARACTÉRISÉ PAR LA RÉPÉTITION
D'UN MÊME GESTE, À UNE FRÉQUENCE ÉLEVÉE ET

SOUS CADENCE CONTRAINTE



INTENSITÉ MINIMALE

ACTIVITÉ EN MILIEU
HYPERBARE

DURÉE MINIMALE

1 200 hectopascals

60 interventions ou travaux/an
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INTENSITÉ MINIMALE

TEMPÉRATURES
EXTRÊMES

DURÉE MINIMALE

Température inférieure ou égale à 5° ou
supérieure ou égale à 30°

900 heures/an



www.externrh.fr

INTENSITÉ MINIMALE

BRUIT

DURÉE MINIMALE

Exposition quotidienne à un bruit d'au
moins 81 décibels pour une période de

référence de 8 heures

600 heures/an

Exposition à des bruits impulsionnels
(brefs et répétés) d'au moins 135 décibels

INTENSITÉ MINIMALE

DURÉE MINIMALE

120 fois / an



Libérez-vous des
obligations sociales en
nous confiant votre paie

et votre gestion RH. 
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Avec

03 20 02 88 76

contact@externrh.fr

mailto:contact@externrh.fr

